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b) Inviolabilité de tous papiers et documents;
c) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la

correspondance par courrier ou par valises scellées;
d) Exemption pour eux-mêmes et pour leurs conjoints à l'égard de toutes

mesures restrictives relatives à l'immigration, de toutes formalités d'enre-
gistrement des étrangers, et de toutes obligations de service national dans
les pays visités ou traversés par eux dans l'exercice de leurs fonctions;

e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires
ou de change que celles accordées aux représentants de gouvernements étran-
gers en mission officielle temporaire;

f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages
personnels que celles accordées aux agents diplomatiques, et également;

g) Tels autres privilèges, immunités et facilités non incompatibles avec
ce qui précède dont jouissent les agents diplomatiques, sauf le droit de récla-
mer lexemption des droits de douane sur des objets imports (autre que
ceux qui font partie de leurs bagages personnels) ou de droits d'accise ou de
taxes à la vente.
SECTION 12. En vue d'assurer aux représentants des Men bres aux organes

principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux conférences convoquées par
'Organisation une complète liberté de parole et une complète indépendance dans

l'accomplissement de leurs fonctions, l'immunité de juridiction en ce qui concerne
les paroles ou les écrits ou les actes émanant d'eux dans l'accomplissement de
leure fonctions continuera à leur être accordée, même après que ces personnes
auront cessé d'être les représentants des Membres.

SECTION 13. Dans le cas où l'incidence d'un impôt quelconque est subor-
donnée à la résidence de l'assujetti, les périodes, pendant lesquelles les repré-
sentants des Membres auprès des organes principaux et subsidiaires des Nations
Unies et aux conférences convoquées par l'Organisation des Nations Unies s.e
trouveront sur le territoire d'un Etat Membre pour l'exercice de leurs fonctions,
ne seront pas considérées comme des périodes de résidence.

SECTION 14. Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants
des Membres non à leur avantage personnel, mais dans le but d-'assurer en toute
indépendance l'exercice de leurs fonctions en rapport avec l'Orgamsation. Par
conséquent, un Membre a non seulement le droit, mais le devoir de lever l'immu-
nité de son représentant dans tous les cas où, à son avis, l'immunité empêcherait
que justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire au but pour lequel
l'immunité est accordée.

SECTION 15. Les dispositions des Sections i, 12 et 13 ne sont pas applicables
dans le cas d'un représentant vis-à-vis des autorités de l'Etat dont il est ressor-
tissant ou dont il est ou a été le représentant.

SECTION 16. Aux fins du présent article, le terme "représentants" est con-
sidéré comme comprenant tous les délégués adjoints, conseillers, experts tech-
'iques et secrétaires de délégation.

Article V
FONCTIONNAIRES

.SECTION 1. Le Secrétaire général déterminera les catégories des fonction-
naires auxquels s'appliquent les dispositions du présent article ainsi que de
Article VIL Tl n zmi .f 4+, i n'A mblée générale et en donnera


